
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 10 AVRIL 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 11 11 

   

 

Date de convocation 

3 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix avril à dix-neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, sous la 
présidence de Pascal HENRI, Maire. 
 
Présents : HENRI Pascal, COLLOT Françoise, LOYER Gilles, 
CARBONE Catherine, DESTOMBES Guillaume, BERTOUT Emilie, 
GRAF Pierre-Mickaël, CHAPUT Marie-Claude, PRIEUR Brice, 
LOUVEL Anne-Sophie, FREMON Jean-Luc. 
 
Absents : . 
 
Représentés : . 
 
Monsieur PRIEUR Brice a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Convention d'adhésion au service des gardes champêtres de TCM 
N° de délibération : 28_2026 

 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DES GARDES CHAMPETRES DE TCM 

Monsieur le Maire expose : 

  

Faisant partie des priorités de nos administrés, ainsi que de celles des élus, la 

communauté d’agglomération a pris la décision de s’engager dans la création d’un 

service intercommunal de Gardes champêtres. 

  

En effet, par délibération n°38 du 6 décembre 2024, le conseil communautaire a émis un 

avis favorable à ce projet avec la création d’un service de 4 gardes champêtres, composé 

de deux équipes en alternance du lundi au samedi, permettant notamment de satisfaire 

les besoins des communes de TCM non dotées d’une police municipale. 

  

Les gardes champêtres, agents de police judiciaire adjoints, agréés par le procureur et 

assermentés par le Juge judiciaire, assurent les missions qui leur sont spécialement 

confiées par les lois et les règlements en matière de police rurale. 

  

De façon plus précise, ils assurent des missions de prévention et de surveillance du bon 

ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de salubrité publiques, de la protection des 

espaces naturels. Ils recherchent et constatent les infractions aux lois et règlements 

relevant de leur compétence.  Ils maintiennent le lien social en milieu rural, appliquent la 

police funéraire, gère la régie des amendes forfaitaires et les consignations et assistent 

les commissaires de justice dans le cadre de titres exécutoires. Les gardes champêtres 

ont également des compétences applicables en zone urbaine telles que la propreté des 

voies publiques, lutte contre l’alcoolisme des mineurs, contravention aux arrêtés 

municipaux, notamment ceux pris en application du règlement sanitaire départemental. 

  

Le Président de Troyes Champagne Métropole n’aura pas de pouvoir de police générale et 

n’est pas officier de police judiciaire contrairement aux maires. 

Le service intercommunal de gardes champêtres s’inscrit dans le cadre de dispositions 

spécifiques prévues par le Code de la sécurité intérieure (article L522-2 III). 

Les recrutements doivent être autorisés par délibérations concordantes du conseil 

communautaire et de deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 

représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au 

moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 

population totale de celles-ci. 

  



La délibération annexée précise les conditions de mise en place de ce service. Elle fixe 

également à 1 euro par an et par habitant la contribution de chaque commune signataire 

de la d’adhésion.  

  

La présente délibération a pour vocation d’autoriser les recrutements qui seront faits par 

Troyes Champagne Métropole. Pour autant, seules les communes qui adhéreront à ce 

service de gardes champêtres s’acquitteront de la participation financière. 

  

Décision : 

Au bénéfice de ces informations, le Conseil Municipal, 

  

• Décide d’adhérer au service commun de gardes champêtres ; 

• Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au service.  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Affiché le 13 avril 2026 
Pascal HENRI, 

Maire 
 
[[[signature1]]] 
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